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   IMPOT SUR LE REVENU 

Tranches Taux 

Jusqu’à 9 700 € 0 % 

De 9 700 € à 26 791 € 14 % 

De 26 791 € à 71 826 € 30 % 

De 71 826 € à 152 100 € 41 % 

Au-delà de 152 100 € 45 % 

• Généralisation progressive de la télédéclaration qui sera obligatoire pour tous à 
compter de 2019. 

• Préparation du passage au prélèvement de l’Impôt sur le revenu par voie de 
prélèvement à la source, qui devra être effectif en 2018. 

Barème de l’impôt sur le revenu 
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   INVESTISSEMENT AU TITRE DE L’ISF-PME 

La loi de finance rectificative pour 2015 modifie les conditions permettant de 
bénéficier du dispositif de réduction d’impôt ISF-PME. 
 
• Les investissements sont limités au financement de sociétés de moins de 7 ans pour 

l’investissement direct ou via les FIP et moins de 10 ans pour les FCPI.  
 

• Il n’est plus possible de bénéficier de la réduction ISF en investissant dans une PME 
dont le souscripteur est actionnaire.  
 

• Les activités de promotion immobilière ne sont plus éligibles au dispositif. 
 

Ces dispositions sont applicables à compter du 1er janvier 2016. 
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   HISTORIQUE DE LA FISCALITE SUR LES PLUS VALUES DE VALEURS MOBILIERES 

PFL* de 19% PFL* de 24% Barème de l’IRPP après 
abattement pour durée 

de détention 
20 % (2 à 4 ans) 
30% (4 à 6 ans) 
40% (> 6 ans) 

Cas exceptionnels : Exo 

2011 2012 2013 2014 

Barème de l’IRPP après 
abattement pour durée de 

détention 
50 % (2 à 8 ans) 

65% (> 8 ans) 
Cas exceptionnels : 85% 

*PFL: Prélèvement forfaitaire libératoire 

Les prélèvements sociaux sont toujours dus sur la plus-value brute (avant abattement). 
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   IMPUTATION DES MOINS VALUES SUR PLUS VALUES DE VALEURS MOBILIERES 

Interprétation de l’Administration fiscale :  
L’abattement pour durée de détention s’applique également sur les moins values. 
 
Décision du Conseil d’Etat (12 novembre 2015) : 
L’abattement pour durée de détention ne s’applique pas aux moins values, donc elles 
sont minorées comme les plus-values. 
 
Comparaison des méthodes : 

Avant l’arrêt Après l’arrêt 

Plus-value (1 an de détention) 100 100 

Moins-value (3 ans de détention) 100 100 

Moins-value retenue 
50  

(abattement de 50%) 
100  

(pas d’abattement) 

Plus-value taxable à l’IR 50 0 
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   IMPUTATION DES MOINS VALUES SUR PLUS VALUES DE VALEURS MOBILIERES 

Le conseil d’Etat a également modifié la méthode de calcul de la plus-value taxable. 

Application de 
l’abattement sur 

les PV 

Application de 
l’abattement sur 

les MV 

Application des 
MV sur les PV 

Avant l’arrêt 

Constatation des 
PV 

Imputation des 
MV sur les PV 

Application de 
l’abattement sur 

le solde de PV 

Après l’arrêt 
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   IMPUTATION DES MOINS VALUES SUR PLUS VALUES DE VALEURS MOBILIERES 

Comparaison des méthodes de calcul – Exemple  

Avant l’arrêt Après l’arrêt 

Plus-value (3 ans de détention) 300 300 

Plus-value retenue 
150 

(Abattement de 50%) 
300 

Moins-value (8 ans de détention) 100 100 

Moins-value retenue 
35 

(abattement de 65%) 
100 

(pas d’abattement) 

Plus-value avant abattement - 200 

Plus-value taxable à l’IR 115 100* 

* L’abattement pour durée de détention de 50% sur les plus-values s’applique après imputation 
des moins-values. 
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   IMPUTATION DES MOINS VALUES SUR PLUS VALUES DE VALEURS MOBILIERES 

La réforme impacte également les prélèvements sociaux  

Avant l’arrêt Après l’arrêt 

Plus-value (3 ans de détention) 100 100 

Plus-value retenue 
50 

(Abattement de 50%) 
100 

Moins-value (1 an de détention) 100 100 

Moins-value retenue 
100 

(pas d’abattement 
100 

(pas d’abattement) 

Plus-value avant abattement - 0 

Plus-value taxable aux PS 100 – 50 = 50* 0 

* Le contribuable ne peut pas utiliser l’intégralité de sa moins-value car il est limité à ce qu’il a 
utilisé pour effacer l’impôt sur le revenu (soit 50). Il est donc taxable au titre des prélèvements 
sociaux sur (100 – 50) = 50. 
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   FORFAIT SOCIAL REDUIT POUR CERTAINES ENTREPRISES (< 50 salariés) 

La loi MACRON prévoit que pour : 
- Les entreprises de moins de 50 salariés, 
- concluant pour la première fois un accord de participation ou d’intéressement ou qui 

n’en ont pas conclu au cours d’une période de 5 ans avant la date d’effet de l’accord, 
- bénéficient d’un forfait social à 8 % au lieu de 20 % pour les sommes versées au titre 

de ces dispositifs.  
- Ce taux est applicable pendant 6 ans à compter de la date d’effet de l’accord.  

1000 € 

400 € 

1000 € 

200 € 

1000 € 

80 € 

Salaire + 

charges 

Epargne salariale 

– Forfait social 

20% 

Epargne salariale 

– Forfait social 

8% 
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   INFORMATION DES SALARIES EN CAS DE CESSION D’UNE ENTREPRISE 

La loi HAMON du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire impose aux 
petites et moyennes entreprises d’informer les salariés en cas de cession de leur 
entreprise afin que ceux-ci puissent présenter une offre de reprise. 
 
La loi MACRON du 6 août 2015 pour la croissance et l’activité a apporté quelques 
aménagements notamment : 
 
• Le défaut d’information n’est plus sanctionné par la nullité de la cession mais par 

une amende (2% max du montant de la vente). 
 

• L’information concerne uniquement les ventes et non toutes les formes de cession 
(Echange, donation, apport…).  
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Point sur la situation économique… 
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La crise est finie mais la France est KO et la zone euro ébranlée 
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Avec la crise les cartes ont été rebattues : l’Union Européenne, première 
puissance mondiale jusqu’en 2014 est encore un géant économique mais 

un nain politique. La zone euro est à la traine, rattrapée par la Chine... 

4 



Le pouvoir d’achat des chinois progresse lentement  
mais il y a encore du chemin à faire. La France a décroché en 2008…   
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L’Asie et notamment la Chine jouent désormais un rôle important...  
La prochaine crise viendra d’Asie 
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Depuis 2008, deux modèles différents de sortie de crise de chaque côté de 
l’Atlantique 
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Le chômage, mal endémique français  
et une zone euro fragilisée mais qui se redresse 
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Deux stratégies de sortie de crise :  
le défi américain, une relance par les déséquilibres… 
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Les nouveaux déséquilibres américains :  
les mêmes causes produiront-elles les mêmes effets ? 
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Dans ce contexte globalisé, L’Union Européenne et la Zone Euro manquent de 
leadership 
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En zone euro la demande intérieure sauve la croissance 
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France / Royaume Uni : deux gestions différentes de la crise :  
avantage outre-manche.  
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Mais pour l’un comme pour l’autre des deux pays, un déclassement mondial 
Une page se tourne, les grandes puissances de l’après-guerre pèsent de 

moins en moins dans l’économie mondiale.  
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La France fait du sur-place, l’Allemagne est repartie plus vite mais s’essouffle 
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L’inflation en zone euro réduite semble-t-il à néant mais des écarts 
importants subsistent (Chypre -1,5 / Belgique + 1,4) 

16 



Dans la Zone Euro la France fait la meilleure performance  des pays… du sud 
et depuis 2008 les écarts se sont creusés entre l’Allemagne et la France 
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Conséquence du ralentissement économique et de la baisse des prix du 
pétrole, une quasi disparition de l’inflation en zone euro comme aux US 
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Les politiques de restriction et le chômage ont entrainé un redressement 
spectaculaire des comptes extérieurs dès 2013 sauf… en France 
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La France en perte de compétitivité depuis 2001 avait inversé la tendance en 
2008. Nouvelle dégradation à partir de 2012 puis redressement depuis 2015 

20 



Une action vigoureuse de la BCE sur les taux, les volumes, les durées : 
relance ou alimentation d’une bulle financière ? 
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Des injections massives de liquidités par la BCE  
ont dopé les marchés mais pas l’économie 
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L’action de la BCE a fortement infléchi les anticipations de taux 
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L’action de la BCE a fortement infléchi les anticipations de taux 
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Courbe des taux d’intérêt au jour le jour implicites anticipés  

de la zone euro depuis 4 mois 



Les taux à long terme au plus bas amortissent  
le coût pour les Etats surendettés 

26 



Anticipations économiques et action des banques centrales : le fameux « alignement des 
planètes » : baisse des taux – baisse de l’euro – baisse du pétrole 
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Le nouveau contexte pétrolier : des prix bas, un cartel en question, 
 un nouvel intervenant de poids, les Etats Unis 
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Des cours anticipant fortement la reprise de la 
croissance (?)et dopés par les « QE » (?) 
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Conclusion 
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La crise est derrière nous mais 

 

• La France en sort très affaiblie et nos déséquilibres perdurent 

• Une bulle financière s’est créée et une nouvelle crise est en 

germe : elle aura des conséquences plus sévères 

• Les grands équilibres mondiaux ont changé 

• Les risques géo-politiques sont extrêmement forts 

• Les déséquilibres sociaux et les inégalités génèrent des risques 

d’explosion sociale dans de nombreux pays 
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Heureusement il y a la prise de conscience du réchauffement 
climatique… 


